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FOX AUDIT 

Société par actions simplifiée au capital de 220.000 euros 

Siège social : 119, avenue Victor Hugo - 75016 PARIS 

788 539 146 R.C.S. PPARIS  

(la " Société ") 

PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
EXERCICE CLOS LE 30 SEPTEMBRE 2023 

 

Le 16 janvier 2024, les associés de la société par actions simplifiée susnommée au capital de 20.000 
euros, se sont réunis en assemblée générale ordinaire annuelle, sur la convocation de la présidence. 

Le président, Monsieur Jeremy LELLOUCHE, est présent.  

Il est établi une feuille de présence qui est émargée par chacun des associés en entrant en séance, tant 
en son nom personnel que comme mandataire le cas échéant. 

L’assemblée générale procède à la composition de son bureau : 

- Le Président est appelé à présider la séance ; 

La feuille de présence, certifiée exacte par le Président et les autres membres du bureau listés ci-avant, 
permet de constater que des associés représentant 100% des actions ayant droit de vote sont présents 
ou régulièrement représentés. 

L’assemblée générale, réunissant le quorum requis pour statuer à titre ordinaire, est valablement 
constituée et peut régulièrement délibérer sur les questions qui lui sont présentées. 

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition des associés : 

- les statuts de la Société, 
- la feuille de présence à l’Assemblée,   
- le double des lettres de convocation, 
- le texte des résolutions proposées à l’Assemblée, 
- l’inventaire des valeurs actives et passives de la société, le bilan, le compte de résultat et 

l’annexe de l’exercice clos le 30 septembre 2023. 

Puis, le président déclare que les documents et renseignements nécessaires pour le plein exercice du 
droit à l'information, ont été adressés, communiqués ou ont été tenus à la disposition des associés 
dans les formes et délais légaux.   

Les associés lui donnent acte de cette déclaration.  

Il est ensuite donné lecture des rapports du président. 
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Cette lecture terminée, la discussion est ouverte.  

 
Puis, les résolutions suivantes sont prises : 

- Examen et approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 30 septembre 2023 
- Affectation des résultats 
- Rémunération des mandataires sociaux   
- Pouvoirs en vue des formalités  

 

Le Président ouvre ensuite la discussion et donne la parole aux associés. 

Personne ne demandant la parole, le Président met successivement aux voix les résolutions suivantes: 

 

PREMIÈRE RÉSOLUTION 

L’assemblée générale approuve le compte de résultat, le bilan et l'annexe dudit exercice, tels qu'ils 
sont présentés, et qui font apparaître un résultat net bénéficiaire s’élevant à 95 238,59 euros. 
L’assemblée générale donne quitus entier et définitif au Président de sa gestion au titre de l'exercice 
clos le 30 septembre 2023. 

La résolution est adoptée. 

 

DEUXIÈME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale décide d’affecter le résultat bénéficiaire de l’exercice s’élevant à 95 238,59 
euros de la façon suivante : 

Report à nouveau antérieur bénéficiaire 75 075,53 euros 

Bénéfice de l’exercice  95 238,59 euros 

Bénéfice à affecter 170 314,12 euros 

Bénéfice disponible 170 314,12 euros 

Dividendes distribués 67.600,00 euros 

Solde du compte « Report à nouveau »   102 714,12 euros 

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que :  

- des dividendes d’un montant de 53.000,00 euros ont été distribués au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2022 
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- des dividendes d’un montant de 54.000,00 euros ont été distribués au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2021

- des dividendes d’un montant de 80.000,00 euros ont été distribués au titre de l’exercice 
clos le 30 septembre 2020

La résolution est adoptée. 

TROISIEME RÉSOLUTION 

L’assemblée générale approuve la rémunération brute de Monsieur Jeremy LELLOUCHE, Président, 
allouée au cours de l’exercice clos le 30 septembre 2023 dont le montant est indiqué en ANNEXE 1. 

La résolution est adoptée. 

QUATRIEME RÉSOLUTION

L’assemblée générale délègue tous pouvoirs au porteur d’une copie ou d’un extrait des présentes à 
l’effet d’accomplir toutes formalités légales. 

La résolution est adoptée. 

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée. 

De tout ce qui précède, il a été dressé le procès-verbal qui a été signé par la présidence et visé par les 
associés. 

Fait à PARIS, le 16 janvier 2024. 

Monsieur Jeremy LELLOUCHE  

  
Signé électroniquement le 16/01/2024 par
Jeremy Lellouche
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